
L’expertise des dommages corporels 
d’une victime d’un traumatisme 
crânien est délicate et complexe.

Dans le cas d’une lésion cérébrale, la 
victime est susceptible de subir des 
dommages « invisibles ».

Les séquelles neuropsychologiques 
constituent le «handicap invisible», leur 
évaluation est nécessaire à l’expertise 
des traumatisés crâniens.

C’est ce qui permet de représenter 
les contours du préjudice fonctionnel 
très invalidant dans la vie quotidienne, 
sociale et professionnelle.

Dans certaines formes, elles peuvent 
entraîner l’échec du processus de 
réinsertion sociale et professionnelle
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 Le traumatisme crânien tire sa singularité 
de l’atteinte de l’encéphale, dont dépendent, 
entre autres, notre personnalité et notre 
comportement. 
Il peut faire de nous un « étranger », quelqu’un 
« qui n’est plus le même » et dont la vie et celle 
de sa famille vont basculer. 
Pour bien comprendre les difficultés de 
l’approche de cette pathologie, il faut 
distinguer la gravité initiale de la gravité 
séquellaire, les deux ne se superposant pas 
nécessairement.

Diplômées respectivement depuis 2005 et 2007, nous avons 
exercé dans des centres de rééducation accueillant des patients 
atteints de diverses pathologies, notamment des personnes 
cérébro-lésées.

Ergothérapeute et neuropsychologue, nous avons travaillé 
ensemble de 2013 à 2022 dans un service d’accompagnement 
médico-social spécialisé, intervenant exclusivement dans 
l’environnement des personnes ayant une lésion cérébrale 
acquise.

Au fil de ces années, nous avons constaté combien les séquelles 
d’une lésion cérébrale sont spécifiques et complexes.

Souvent confrontées à l’accompagnement de personnes 
engagées dans des procédures d’indemnisation, nous avons 
souhaité approfondir nos connaissances dans ce domaine et 
avons, chacune, obtenu un DU en Réparation juridique du 
dommage corporel.

Ces expériences nous ont amenées à la conviction que, pour 
qu’une victime de traumatisme crânien soit indemnisée 
de manière juste et équitable, elle doit bénéficier d’une 
évaluation complète et détaillée.
Dans ce cadre, l’analyse croisée de la neuropsychologue et 
de l’ergothérapeute est indispensable pour faire le lien entre 
les lésions cérébrales et leurs répercussions sur les actes de 
la vie quotidienne, les relations sociales, professionnelles et 
familiales.



NOUS VOUS PROPOSONS

UNE ÉVALUATION NEURO-PSYCHOLOGIQUE INDISPENSABLE POUR : 

UNE ANALYSE COMMUNE

LES MOYENS UTILISÉS :

 UNE ÉVALUATION ERGOTHÉRAPIQUE INDISPENSABLE POUR :

	▶ Apprécier les fonctions cognitivo-comportementales. 

Pour un enfant ou un adolescent, cette évaluation doit 
être effectuée à diverses fréquences et ce jusqu’à l’âge 
adulte (appréciation du retentissement immédiat et du 
retentissement sur la dynamique d’apprentissage).

	▶ Permettant de faire le lien entre les séquelles 
neuropsychologiques, sensori-motrices et leurs 
répercussions dans les sphères : quotidienne, familiale, 
amicale et professionnelle.

	▶ Toutes nos évaluations sont faites à domicile.

	▶  Entretien commun

	▶  Bilan neuropsychologique standardisé

	▶  Bilan ergothérapique

	▶  Bilan écologique avec mise en situation

	▶  Rédaction d’un compte rendu holistique

	▶ Faire un bilan situationnel

	▶ Evaluer les séquelles sensori-motrices

	▶ Définir les limitations d’activités et les 
restrictions de participations dans les actes de 
la vie quotidienne

	▶ Evaluer les moyens matériels et humains à 
mettre en place
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	▶ Psychologue clinicienne
	▶ Spécialisée en neuropsychologie
	▶ Expert Cour d’Appel de Bordeaux
	▶ Praticienne EMDR
	▶ D.U. Neuropsychologie enfant et adolescents
	▶ D.U. Réparation juridique du dommage corporel.

	▶ Ergothérapeute D.E.
	▶ Expert Cour d’Appel de Pau
	▶ D.U. Réparation juridique du dommage corporel.
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